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VEUILLEZ SUIVRE LES ÉTAPES DÉCRITES CI-DESSOUS AFIN DE TRANSFÉRER DES VALEURS MOBILIÈRES À UNICEF CANADA :

5 Remplissez le formulaire de traitement de don de valeurs mobilières se trouvant à la page 2

5 Faites-en parvenir une copie à votre courtier ou courtière (EXTRÊMEMENT IMPORTANT)

5 Envoyez une copie de ce formulaire à UNICEF Canada (EXTRÊMEMENT IMPORTANT) 
PAR TÉLÉCOPIEUR : 416 482 8417  PAR COURRIEL : donvaleursmobilieres@unicef.ca

5 Si vous n’avez pas de nos nouvelles dans les 48 heures, veuillez communiquer avec nous au 1 800 308 3248, poste 8430.

DURÉE ESTIMÉE ET ÉTAPES DU TRAITEMENT D’UN DON DE VALEURS MOBILIÈRES : 4 jours ouvrables

1. Votre courtière ou courtier transmet le don d’actions à la courtière ou au courtier d’UNICEF Canada à la CIBC.

2. La CIBC traite et reçoit les actions en un à trois jours ouvrables. La somme figurant sur le reçu fiscal correspond au cours  
de clôture des actions le jour où UNICEF Canada les a reçues.

3. Les actions sont publiées au compte d’UNICEF Canada et un ordre de vente est passé (un jour ouvrable).

4. UNICEF Canada vous envoie un accusé de réception dans les deux jours ouvrables suivant la réception de vos valeurs 
mobilières.

À NOTER : Le traitement pour un don de fonds communs de placement peut nécessiter de 10 à 25 jours.

POUR OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS, VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC UNICEF CANADA : 

PAR TÉLÉPHONE : 1 800 308 3248, poste 8430  PAR COURRIEL : donvaleursmobilieres@unicef.ca

DON DE VALEURS MOBILIÈRES
DIRECTIVES DE TRAITEMENT
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COORDONNÉES DU DONATEUR OU DE LA DONATRICE

NOM COMPLET      ADRESSE     

VILLE        PROVINCE            CODE POSTAL

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE PRINCIPAL  ADRESSE COURRIEL

COORDONNÉES DU COURTIER OU DE LA COURTIÈRE DU DONATEUR OU DE LA DONATRICE

NOM DE LA FIRME       NOM DU COURTIER OU DE LA COURTIÈRE

ADRESSE     

VILLE        PROVINCE            CODE POSTAL

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ET DE POSTE  ADRESSE COURRIEL

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES VALEURS MOBILIÈRES OFFERTES ET LE COMPTE DE COURTAGE

NOM DES TITRES           NO CUSIP/COTE BOURSIÈRE

NO D’UNITÉS OFFERTES    NO DU COMPTE DE COURTAGE      NO CUID/DTC 

IMPORTANT : La transaction n’aura pas lieu tant et aussi longtemps que ce formulaire n’aura pas été envoyé à votre courtier ou courtière 
qui effectuera le don.

POUR PROCÉDER AU TRANSFERT DE VALEURS MOBILIÈRES, VEUILLEZ TRANSMETTRE CES RENSEIGNEMENTS À VOTRE COURTIER OU COURTIÈRE :

INSTITUTION RÉCEPTRICE      CIBC Investor Services                         NOM ET NO DU COMPTE           UNICEF Canada / 574-46924-18

COORDONNÉES M. TONY LEUNG
 ADRESSE : 800 Bay Street, 5e étage, Toronto (Ontario)  M5S 3A9
 TÉLÉC. : 416 351 2851 COURRIEL : leungan@cibc.ca TÉL. : 416 935 9580, poste 6426
 NO FINS : T079 NO CUID : WGDB NO DTC : 5030
              
Numéro d’organisme de bienfaisance de l’UNICEF : 122680572 RR0001
Votre reçu fiscal sera délivré à la somme correspondant au cours de clôture des actions le jour où UNICEF Canada les aura reçues. 

INDIQUEZ VOS CHOIX CONCERNANT L’UTILISATION DE VOTRE DON ET VOS PRÉFÉRENCES EN MATIÈRE DE RECONNAISSANCE

5 J’aimerais que mon don à UNICEF Canada soit utilisé là où les besoins sont les plus grands.

5 J’aimerais que mon don à UNICEF Canada soit utilisé pour  

5  Veuillez communiquer avec moi au            afin de discuter de la façon d’utiliser mon don.

Nous sommes heureux de reconnaître nos donateurs et donatrices dans nos publications et sur notre site Web, le cas échéant.

5 Oui, j’autorise UNICEF Canada à me reconnaître en tant que   

5 Je souhaite garder l’anonymat.         NOM À MENTIONNER DANS LA FORMULE DE RECONNAISSANCE  

 

SIGNATURE       DATE

COURRIEL OU NUMÉRO DE TÉLÉPHONE

DON DE VALEURS MOBILIÈRES
DIRECTIVES DE TRAITEMENT




